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(54) Chaussure à tige améliorée

(57) Chaussure (21) comprenant un semelage (22)
et une tige (23), la chaussure (21) s’étendant en longueur
depuis une extrémité arrière (24) jusqu’à une extrémité
avant (25), en largeur entre un côté latéral (26) et un côté
médial (27), et en hauteur depuis le semelage (22) jus-
qu’à une extrémité supérieure (28), la chaussure (21)
comprenant une enveloppe souple (38) prévue pour en-

tourer la cheville (34) d’un utilisateur, l’enveloppe (38)
délimitant l’extrémité supérieure (28) de la chaussure
(21), la chaussure (21) comprenant encore un organe de
préhension (48) solidarisé à l’enveloppe (38) au niveau
de l’extrémité supérieure (28) de la chaussure (21), du
côté de l’extrémité arrière (24).

Un renfort inextensible (50) relie l’extrémité arrière
(24) à l’organe de préhension (48).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une chaussure, no-
tamment de sport, et concerne plus particulièrement une
chaussure destinée à la pratique du ski, de la marche
sportive, ou de l’athlétisme.
[0002] De telles chaussures peuvent être utilisées
dans des domaines tels que le ski de fond ou de télémark,
la marche ou la course à plat ou en montagne, l’alpinisme
ou encore le surf sur neige, la raquette à neige, le patin
à roues, la planche à roues, le cyclisme, un sport de balle,
ou autre.
[0003] Pour certaines pratiques il est intéressant que
la chaussure soit structurée pour empêcher l’intrusion de
corps étrangers en son sein pendant l’utilisation. Par
exemple, dans le domaine du ski de fond, on va chercher
à empêcher l’intrusion de neige dans la tige.
[0004] Une chaussure de ski de fond selon l’art anté-
rieur est présentée à l’aide de la figure 1, laquelle fait
partie d’un dessin annexé qui sera détaillé après.
[0005] Selon la figure 1, la chaussure 1 comprend un
semelage 2 et une tige 3. Celle-ci 3 comprend une en-
veloppe souple 4 prévue pour entourer la cheville et cou-
vrir en partie au moins le pied d’un utilisateur. L’envelop-
pe 4 délimite l’extrémité supérieure 5 de la chaussure.
Parce qu’elle est élastique et structurée pour exercer une
contention autour de la cheville 6 de l’utilisateur, l’enve-
loppe prévient la pénétration de corps étrangers dans la
chaussure. Par exemple l’entrée intempestive de neige
est évitée.
[0006] L’enveloppe souple présente l’inconvénient de
ne pas maintenir le talon de l’utilisateur dans la chaus-
sure. C’est pourquoi il a été prévu de munir la chaussure
d’une bande 8. Celle-ci s’étend d’un côté 10 à l’autre 11
de la chaussure en contournant l’enveloppe 4 au-dessus
du talon 12. Bien entendu la bande 8 est orientée pour
s’opposer à un soulèvement du talon 13 du pied. Ainsi
le talon de l’utilisateur est correctement maintenu dans
la chaussure, ce qui permet une conduite précise, et évite
des traumatismes.
[0007] De manière complémentaire la chaussure 1
comprend un organe de préhension 14, solidarisé à l’en-
veloppe 4 au niveau de l’extrémité supérieure 5 de la
chaussure, du côté du talon 12. L’organe 14 permet de
tirer sur l’enveloppe 4 pour la faire glisser le long du pied
et de la cheville au moment du chaussage. Cela facilite
l’introduction du pied dans la chaussure.
[0008] Il est toutefois apparu que, parfois, l’introduc-
tion du pied dans la chaussure n’est pas si facile. En fait
il arrive que le talon du pied bute sur le talon 12 de la
chaussure au moment du chaussage. Cela gêne ou ar-
rête le pied. De ce fait l’utilisateur doit prolonger les ma-
nipulations pour compléter le chaussage.
[0009] Par rapport à cela l’invention cherche à amé-
liorer une chaussure qui comprend une enveloppe sou-
ple. Notamment un but de l’invention est de faciliter le
chaussage, c’est-à-dire faire en sorte que le pied entre
plus facilement dans la chaussure.

[0010] Pour ce faire l’invention propose une chaussure
comprenant un semelage et une tige, la chaussure
s’étendant en longueur depuis une extrémité arrière jus-
qu’à une extrémité avant, en largeur entre un côté latéral
et un côté médial, et en hauteur depuis le semelage jus-
qu’à une extrémité supérieure, la chaussure comprenant
une enveloppe souple prévue pour entourer la cheville
d’un utilisateur, l’enveloppe délimitant l’extrémité supé-
rieure de la chaussure, la chaussure comprenant encore
un organe de préhension solidarisé à l’enveloppe au ni-
veau de l’extrémité supérieure de la chaussure, du côté
de l’extrémité arrière.
[0011] La chaussure selon l’invention est caractérisée
par le fait qu’elle comprend un renfort inextensible qui
relie l’extrémité arrière à l’organe de préhension.
[0012] On verra par la suite que le renfort peut se pré-
senter sous différents aspects. Dans tous les cas il per-
met de tendre la subdivision de l’enveloppe qui relie l’or-
gane de préhension à l’extrémité arrière. La tension peut
être temporaire, ou bien permanente.
[0013] Ainsi lorsque l’utilisateur introduit un pied dans
la chaussure et que, dans le même temps, il sollicite l’or-
gane de préhension dans un sens inverse à celui d’in-
troduction du pied, alors le renfort guide le talon du pied
en avant de l’extrémité arrière ou talon de la chaussure.
Il s’ensuit avantageusement que le pied entre facilement
dans la chaussure. Le chaussage n’est pas gêné, ou l’est
seulement très peu.
[0014] D’une manière générale la chaussure selon l’in-
vention est une amélioration de l’art antérieur, avec un
champ d’utilisation plus large.
[0015] La description ci-après s’appuie sur le dessin
annexé pour montrer d’autres caractéristiques et avan-
tages de l’invention. Pour illustrer en partie l’art antérieur,
ainsi que deux formes de réalisation de l’invention, le
dessin comprend :

- une figure 1 qui est une vue de côté d’une chaussure
selon l’art antérieur,

- une figure 2 qui est une vue en perspective arrière
d’une chaussure selon une première forme de réa-
lisation proposée pour l’invention,

- une figure 3 qui est une autre vue en perspective
arrière de la chaussure de la figure 2,

- une figure 4 qui est une vue de côté de la chaussure
selon la figure 2 ou 3,

- une figure 5 qui est une vue en perspective arrière
d’une chaussure selon une deuxième forme de réa-
lisation proposée pour l’invention,

- une figure 6 qui est une vue de côté de la chaussure
selon la figure 5.

[0016] La première forme de réalisation qui va être dé-
crite après concerne plus spécialement des chaussures
pour la pratique du ski de fond, ou de télémark. Cepen-
dant l’invention s’applique à d’autres domaines tels que
ceux évoqués avant.
[0017] La première forme est décrite à l’aide des figu-

1 2 



EP 2 353 418 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

res 2 à 4.
[0018] Comme le montrent par exemple les figures 2
et 3, une chaussure de ski de fond 21 est prévue pour
accueillir le pied de l’utilisateur.
[0019] De manière connue, la chaussure 21 comprend
un semelage externe 22 et une tige 23. La chaussure 21
s’étend en longueur depuis une extrémité arrière ou talon
24 jusqu’à une extrémité avant ou pointe 25, en largeur
entre un côté latéral 26 et un côté médial 27, et en hauteur
depuis le semelage 22 jusqu’à une extrémité supérieure
28.
[0020] Telle que représentée la tige 23 comprend une
portion basse 31, prévue pour couvrir le pied 32, ainsi
qu’une portion haute 33, prévue pour entourer la cheville
34. La portion basse 31 comprend notamment un quartier
latéral 36, le talon 24, et un quartier médial 37, lesquels
entourent le pied 32 de l’utilisateur. Bien entendu, les
quartiers 36, 37 et le talon 24 sont solidarisés au seme-
lage 22 par tout moyen, comme un collage. La chaussure
21 comprend aussi une enveloppe 38. Selon la première
forme de réalisation de l’invention, c’est cette enveloppe
38 qui constitue la portion haute 33 et, de ce fait, entoure
la cheville 34. A ce niveau l’enveloppe 38 forme un tube,
lequel entoure la cheville. Par corollaire l’enveloppe 38
délimite l’extrémité supérieure 28 de la chaussure.
[0021] De manière non limitative, l’enveloppe 38
s’étend aussi en vis-à-vis des quartiers 36, 37 et du talon
24. Cela signifie que l’enveloppe 38 s’étend à la fois au
niveau de la portion basse 31 et de la portion haute 33.
[0022] L’enveloppe 38 est une partie de la chaussure
21 prévue pour venir directement en contact du pied et
de la cheville. Elle 38 s’étend donc à l’intérieur de l’en-
ceinte formée par les quartiers 36, 37 et le talon 24. Cela
apporte du confort à l’utilisateur.
[0023] L’enveloppe 38 est souple et, de manière non
limitative, élastique. Cela signifie qu’elle peut être disten-
due par une action extérieure, pour reprendre naturelle-
ment sa forme initiale quand l’action cesse. Ainsi l’enve-
loppe 38 est structurée pour exercer un effort de conten-
tion autour de la cheville 34. Elle est de ce fait constituée
de pièces de tissu extensibles et élastiques. Bien enten-
du, il peut être prévu que toutes les pièces de tissu soient
élastiques ou, alternativement, une partie seulement des
pièces. Dans tous les cas, l’effet obtenu est une protec-
tion contre l’intrusion de corps étrangers dans la chaus-
sure, lorsque celle-ci est portée par l’utilisateur.
[0024] Afin de maintenir correctement le talon du pied,
la chaussure comprend un élément d’appui arrière 41.
Cet élément 41 comprend lui-même une bande 42 qui
s’étend depuis le côté latéral 26 jusqu’au côté médial 27,
en contournant le dessus du talon 24. A ce niveau la
bande 42 longe l’enveloppe 38. On peut donc dire que
la bande 42 contourne l’enveloppe. La bande 42 est par
exemple constituée de fibres textiles, agencées pour ren-
dre la bande souple mais inextensible.
[0025] Comme le montre la figure 2, la bande 42 com-
prend une extrémité d’attache latérale 43 qui la relie au
quartier latéral 36. Comme il est bien connu de l’homme

du métier, l’extrémité 43 est solidarisée au quartier 36
de manière réglable, par exemple par coopération de
deux pièces plastiques souples dont l’une porte des bou-
cles et l’autre des crochets. D’une manière plus large,
on peut dire qu’une extrémité de la bande 42 est solida-
risée à un quartier de la chaussure de manière réglable.
[0026] Dans le même esprit, comme le montre la figure
3, la bande 42 comprend une extrémité d’attache médiale
47 qui la relie au quartier médial 37. Ici l’extrémité 47 est
solidarisée au quartier 37 de manière fixe, par exemple
par une couture ou tout moyen équivalent.
[0027] On observe qu’au dessus du talon 24, la bande
42 est plus éloignée du semelage 22 que ne le sont ses
extrémités 43, 47. En conséquence la bande 42 forme
avec le semelage 22 un angle tel qu’elle 42 s’oppose à
une élévation du talon du pied 32. En d’autres termes la
bande 42 maintient le talon du pied dans la chaussure.
La bande 42 est nécessaire, car la souplesse de l’enve-
loppe 38 rend cette dernière inapte au maintien du talon
du pied.
[0028] La chaussure 21 comprend encore un organe
de préhension 48, solidarisé à l’enveloppe 38 au niveau
de l’extrémité supérieure 28, du côté de l’extrémité ar-
rière 24. Cet organe 48 est ici réalisé sous la forme d’une
boucle, faite avec une sangle et cousue sur l’enveloppe.
Bien entendu, une autre structure pourrait être prévue
pour faire l’organe 48, comme par exemple une poignée
rigide. La boucle présente l’avantage d’être souple, peu
encombrante, facile à fabriquer. Elle sert à tirer l’arrière
de l’enveloppe 38, dans un sens d’éloignement du se-
melage 22, au moment du chaussage.
[0029] Selon l’invention, comme on le comprend à
l’aide des figures 2 à 4, la chaussure 21 comprend un
renfort inextensible 50 qui relie l’extrémité arrière 24 à
l’organe de préhension 48. Cela permet de tendre l’en-
veloppe 38, dans sa subdivision comprise entre l’extré-
mité arrière 24 et l’organe de préhension 48, lorsqu’une
traction est exercée sur ce dernier 48, selon la flèche A1.
Il va de soi que la traction tend à éloigner l’organe 48 du
semelage 22. Cette traction est exercée simultanément
avec l’entrée du pied dans la chaussure, selon la flèche
A2. La tension localisée de l’enveloppe 38 permet à celle-
ci de guider le talon du pied dans la chaussure. En
d’autres termes le talon du pied ne rencontre pas d’obs-
tacle au chaussage.
[0030] Selon la première forme de réalisation de l’in-
vention, de manière non limitative, le renfort 50 comprend
une languette de répartition 51. Celle-ci sert à répartir la
pression exercée sur le dessus du talon du pied par la
bande 42, à travers l’enveloppe 38.
[0031] La languette 51 s’étend dans le sens de la hau-
teur depuis une extrémité basse 52 jusqu’à une extrémité
haute 53. Bien entendu l’extrémité basse 52 est située
au niveau du talon 24, à l’écart du semelage 22. L’extré-
mité 52 est solidarisée au talon 24 par tout moyen tel
qu’une couture. L’extrémité haute 53, quant à elle, est
localisée entre l’extrémité basse 52 de la languette 51 et
l’extrémité supérieure 28 de la chaussure. On peut dire
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que la languette de répartition 51 est située à l’arrière de
la chaussure, au-dessus du talon 24. La languette 51 est
bien entendu interposée entre la bande 42 et l’enveloppe
38. La languette 51 est par exemple constituée par une
matière plastique.
[0032] La languette 51 s’étend transversalement de-
puis un bord latéral 54 jusqu’à un bord médial 55. Entre
les bords 54, 55, la languette 51 délimite une face de
contact 56 qui est concave. Cette face 56 prend appui
sur l’enveloppe 38. A l’opposé de la face de contact 56,
la languette 51 délimite une face libre 57 qui est convexe.
On remarque que la face libre 57 présente un guide 58
pour la bande 42 de l’élément d’appui arrière 41. Cela
maintient la bande 42 dans sa position nominale.
[0033] Toujours selon la première forme de réalisation
de l’invention, de manière non limitative, le renfort 50
comprend une sangle 61 souple non extensible. La san-
gle 61 comprend une portion centrale, ou corps 62, dé-
limitée longitudinalement par une extrémité basse 63 et
une extrémité haute 64. L’extrémité basse 63 est solida-
risée à la languette de répartition 51, par exemple au
moyen d’une couture 65. Dans le même esprit l’extrémité
haute 64 est solidarisée à l’enveloppe 38, au niveau ou
à proximité de l’extrémité supérieure 28 de la chaussure
21, par exemple au moyen d’une couture 66. Entre les
coutures 65, 66, le corps 62 est en vis-à-vis de l’enve-
loppe 38 sans y être assujetti. En d’autres termes à ce
niveau le corps 62 est libre. L’absence de liaison entre
le corps 62 et l’enveloppe 38 laisse à cette dernière une
liberté de déformation, laquelle lui permet d’exercer une
contention uniforme autour de la cheville ou du bas de
jambe de l’utilisateur.
[0034] Selon la première forme de réalisation toujours,
et de manière non limitative, la sangle constitutive de
l’organe de préhension 48 et la sangle 61 du renfort 50
se prolongent l’une l’autre. En d’autres termes une san-
gle unique forme une partie du renfort 50 et la boucle ou
organe de préhension 48. On remarque que la couture
66 solidarise à la fois l’extrémité haute 64 de la sangle
61 et la boucle 48 à l’enveloppe 38. Cela simplifie la struc-
ture de la chaussure.
[0035] L’extrémité basse 63 de la sangle 61 est soli-
darisée à l’extrémité haute 53 de la languette de répar-
tition 51 et, comme on l’a vu, la languette 51 est solida-
risée au talon 24 par son extrémité basse 52. La locali-
sation à ses extrémités 52, 53 des moyens de solidari-
sation de la languette 51 fait qu’une traction selon la flè-
che A1 est transmise directement au talon, c’est-à-dire
sans qu’aucun couple ne sollicite la languette 51 pour la
déformer ou l’orienter dans une direction autre que celle
de la flèche A1. En conséquence le guidage du talon du
pied, au moment du chaussage, est des plus précis. En
fait l’association, de l’organe de préhension 48, de la san-
gle 61 et de la languette de répartition 51, forme un chaus-
se-pied intégré à la chaussure 21. Ce chausse-pied est
disposé pour être efficient au moment du chaussage, et
totalement imperceptible lors de l’utilisation de la chaus-
sure.

[0036] La deuxième forme de réalisation de l’invention
est présentée maintenant à l’aide des figures 5 et 6. Les
éléments communs avec la première forme sont dési-
gnés par les mêmes références.
[0037] On retrouve notamment une chaussure 21 avec
son semelage 22, sa tige 23, son talon 24, et ses quartiers
latéral 36 et médial 37. La chaussure 21 comprend aussi
une portion basse 31 et une portion haute 33, avec une
enveloppe 38 qui délimite une extrémité supérieure 28.
La chaussure 21 comprend encore un élément d’appui
arrière 41, avec une bande 42, ainsi qu’un organe de
préhension 48 et un renfort 80. Ce dernier 80 comprend
une languette 51.
[0038] Ce qui est spécifique à la deuxième forme de
réalisation, c’est que le renfort 80 comprend un tirant 81
qui relie la languette de répartition 51 à l’organe de pré-
hension, ou boucle 48. Le tirant 81 est une pièce rigide,
réalisée par exemple avec une matière plastique, un mé-
tal, ou tout matériau approprié. Ici la languette de répar-
tition 51 et le tirant 81 forment une pièce monobloc, réa-
lisée en matière plastique.
[0039] Bien entendu, cette pièce est reliée au talon 24
par tout moyen approprié, tel qu’une couture, au niveau
de l’extrémité basse 52 de la partie qui forme la languette
51. Selon la même approche, la pièce est reliée à l’en-
veloppe 38 par tout moyen approprié, tel qu’une couture
66, au niveau de l’extrémité haute 64 de la partie qui
forme le tirant 81. De ce fait la subdivision de l’enveloppe
38 qui s’étend en regard de la pièce, c’est-à-dire en re-
gard de la languette 51 et du tirant 81, est tendue en
permanence. En complément on observe que l’organe
de préhension 48 est constitué d’une boucle, c’est-à-dire
ici par une sangle, laquelle est solidarisée à l’enveloppe
38 et à l’extrémité haute 64 du tirant 81 par le moyen
représenté sous la forme de la couture 66.
[0040] Selon la deuxième forme de réalisation, la fa-
brication de la chaussure 21 est plus rapide car il n’est
pas nécessaire de solidariser le tirant 81 à la languette
51.
[0041] Dans tous les cas l’invention n’est pas limitée
aux formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend
tous les équivalents techniques pouvant entrer dans la
portée des revendications qui vont suivre.
[0042] Ainsi, de nombreuses structures peuvent être
prévues pour réaliser le renfort, l’organe de préhension,
ou l’élément d’appui arrière.
[0043] Par exemple la bande 42 pourrait être fragmen-
tée en deux subdivisions qui relieraient chacune un côté
de la chaussure à la languette ou plaque de répartition.
[0044] A propos du renfort inextensible 50, 80, on a vu
que celui-ci est disposé à l’extérieur de la chaussure 21.
Néanmoins, alternativement, il pourrait être disposé à
l’intérieur.

Revendications

1. Chaussure (21) comprenant un semelage (22) et

5 6 



EP 2 353 418 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

une tige (23), la chaussure (21) s’étendant en lon-
gueur depuis une extrémité arrière (24) jusqu’à une
extrémité avant (25), en largeur entre un côté latéral
(26) et un côté médial (27), et en hauteur depuis le
semelage (22) jusqu’à une extrémité supérieure
(28), la chaussure (21) comprenant une enveloppe
souple (38) prévue pour entourer la cheville (34) d’un
utilisateur, l’enveloppe (38) délimitant l’extrémité su-
périeure (28) de la chaussure (21), la chaussure (21)
comprenant encore un organe de préhension (48)
solidarisé à l’enveloppe (38) au niveau de l’extrémité
supérieure (28) de la chaussure (21), du côté de l’ex-
trémité arrière (24),
caractérisée par le fait qu’elle comprend un renfort
inextensible (50, 80) qui relie l’extrémité arrière (24)
à l’organe de préhension (48).

2. Chaussure (21) selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait qu’elle comprend un élément d’appui
arrière (41).

3. Chaussure (21) selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que l’élément d’appui arrière (41)
comprend une bande (42) qui s’étend depuis le côté
latéral (26) jusqu’au côté médial (27), en contournant
l’enveloppe (38).

4. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisée par le fait que l’organe de préhen-
sion (48) est fait avec une sangle.

5. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisée par le fait que le renfort (50,80)
comprend une languette de répartition (51).

6. Chaussure (21) selon la revendication 5, caractéri-
sée par le fait que la languette (51) délimite une
face de contact (56) qui est concave, et par le fait
qu’à l’opposé de la face de contact (56), la languette
(51) délimite une face libre (57) qui est convexe.

7. Chaussure (21) selon la revendication 6, caractéri-
sée par le fait que la face libre (57) présente un
guide (58) pour la bande (42) de l’élément d’appui
arrière (41).

8. Chaussure (21) selon l’une des revendications 5 à
7, caractérisée par le fait que la languette (51) est
constituée par une matière plastique.

9. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisée par le fait que le renfort (50) com-
prend une sangle (61) souple et non extensible.

10. Chaussure (21) selon la revendication 9, caractéri-
sée par le fait que la portion centrale (62) du renfort
(50) est en vis-à-vis de l’enveloppe (38) sans y être
assujettie.

11. Chaussure (21) selon l’une des revendications 9 et
10, caractérisée par le fait que la sangle constitu-
tive de l’organe de préhension (48) et la sangle (61)
du renfort (50) se prolongent l’une l’autre.

12. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisée par le fait que le renfort (80) com-
prend un tirant (81).

13. Chaussure (21) selon la revendication 12, caracté-
risée par le fait que la languette de répartition (51)
et le tirant (81) forment une pièce monobloc.

14. Chaussure (21) selon l’une des revendications 2 à
13, caractérisée par le fait qu’une extrémité (43)
de la bande (42) est solidarisée à un quartier (36)
de manière réglable.

15. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
14, caractérisée par le fait que l’enveloppe (38)
est élastique.

16. Chaussure (21) selon l’une des revendications 1 à
15, caractérisée par le fait que le renfort (50, 80)
est disposé à l’extérieur de la chaussure (21).
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